COMMUNIQUE INTERSYNDICAL CGT – FO - SNU – SUD du Rhône

La Circulaire Hortefeux du 4 juillet 2007 instaure le contrôle systématique des papiers de tous les étrangers s’inscrivant à l’ANPE. Les agents de l'ANPE devraient par conséquent demander ses papiers à tout étranger, en faire une photocopie et l’envoyer à la Préfecture pour vérification.
La première fonction des agents de l'Etat, y compris à l'ANPE, serait-elle de remplir des charters afin que les objectifs statistiques du gouvernement soient réalisés en temps et en heure ? Est-elle de participer à cette nouvelle obsession du gouvernement : la chasse au soit disant clandestin ? Est-elle de considérer tout étranger et d’autant plus tout chômeur étranger comme un délinquant en puissance ?
Nous voyons déjà aujourd’hui, les conséquences scandaleuses de ce climat stigmatisant instauré par les lois et décret du nouveau gouvernement.
Voici ce qui est arrivé  dans une agence de la région :

Il y a une 15 de jours le directeur d’une agence locale pour l’emploi convoque un conseiller et lui explique qu'il devra recevoir dans la matinée un demandeur d'emploi, et dès que cette personne se présentera, de rapidement le prévenir.
L’explication de la hiérarchie est alors : ce demandeur d'emploi est suspectée d’être en situation irrégulière et la police des frontières l'attend à la sortie de l'agence.
Heureusement le demandeur d'emploi ne s'est  pas présenté à l'agence...
Nous dénonçons cette circulaire en rappelant que les agents de l'ANPE n'ont pas et ne veulent pas avoir pour mission de contrôler les papiers des étrangers mais bien d'aider tous les demandeurs d'emploi dans leur démarche de recherche d’emploi ou d’orientation professionnelle.
Dans ces conditions, les syndicats CGT, FO,  SNU, et SUD ANPE du Rhône s’associeront à toute initiative collective des agents de l'ANPE et des citoyens pour contrer les dérives délétères de son administration.
Nous allons donc nous organiser et nous mobiliser.

Lyon, le 18 octobre 2007
